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Introduction

L'initiative eEurope a été lancée le 8 décembre 1999 avec l'adoption, par la Commission
européenne, de la communication intitulée: «eEurope – Une société de l'information pour
tous»1. Cette initiative vise à accélérer l'adoption des technologies numériques dans toute
l'Europe et à faire en sorte que tous les Européens possèdent les compétences nécessaires pour
les utiliser. Elle occupe une place importante dans le programme de renouveau économique et
social pour l'Europe que la Commission a présenté dans la perspective du sommet
extraordinaire du Conseil européen à Lisbonne.

L'application des technologies numériques est de plus en plus reconnue comme le facteur
essentiel de la croissance et de l'emploi, ce qui a motivé cette initiative. Les signes de
l'émergence d'une «nouvelle économie» où unee-économie, dont le moteur principal est
Internet, se multiplient. La réaction européenne à ces nouvelles possibilités et à ces défis a été
plutôt lente, notamment parce que la logique de l'économie industrielle traditionnelle reste
fortement ancrée en Europe.

Le Conseil européen de Lisbonne pourrait faire évoluer les choses. En préconisant des actions
concrètes, il pourrait manifester sans ambiguïté la détermination des dirigeants européens à
transformer l'Europe en une économie dynamique et compétitive. L'impulsion nécessaire à
cette transformation viendra pour une bonne partie du marché et du secteur privé. L'action
publique a toutefois un rôle à jouer, notamment en établissant un cadre réglementaire clair, en
aidant la population à acquérir les compétences indispensables et en mettant en place une
société de l'information à vocation d'intégration. Tout aussi importants pour l'Europe sont la
détermination de ses dirigeants et leur engagement ferme, depuis le plus haut niveau.

L'initiative eEurope vise à stimuler cette évolution. Elle a été accueillie favorablement par le
Conseil européen réuni à Helsinki les 10 et 11 décembre. Les chefs d'État et de gouvernement
ont invité la Commission, en collaboration avec le Conseil, à préparer le plan d'action
eEurope en vue de son approbation par le Conseil européen à Feira en juin prochain et à
présenter un rapport d'avancement au Conseil européen extraordinaire de Lisbonne.

Le présent rapport d'avancement répond à cette demande. Il est structuré en trois chapitres et
deux annexes.

Le premier chapitre passe brièvement en revue les réactions à l'initiativeeEurope et les
contributions reçues des États membres, de l'industrie et d'autres milieux intéressés.

Le deuxième chapitre synthétise une analyse plus approfondie de l'évolution de la nouvelle
économie en Europe.

Le troisième chapitre présente la «voie à suivre» pour un plan d'actioneEurope.

L'annexe I présente les progrès accomplis depuis le lancement de l'initiativeeEurope en
décembre. Elle donne des détails sur les initiatives en cours et prévues pour contribuer à
atteindre les objectifs d'eEurope et indique quelles mesures supplémentaires sont requises.

L'annexe II contient une analyse explicative de la «nouvelle économie» où lae-économie, de
son incidence sur l'Europe et de la position de l'Europe par rapport à cette évolution. Cette

1 http://europa.eu.int/comm/information_society/eeurope/index_en.htm.
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analyse étaye l'initiativeeEurope et fournit de solides arguments en faveur d'une action dans
les plus brefs délais.

1. Réactions

L'initiative eEurope a suscité un assez grand nombre d'observations et de suggestions
d'origines diverses. On peut les regrouper en distinguant les réactions des institutions
européennes, des États membres et des autres parties intéressées.

1.1. Institutions européennes

Le Conseil a été invité par le Conseil européen réuni à Helsinki à collaborer avec la
Commission à l'établissement du rapport d'avancement et du plan d'actioneEurope.

Le Parlement européen adoptera son rapport sureEurope lors de sa session plénière des 13 au
17 mars.

1.2. États membres

Une réunion officieuse entre les États membres et la Commission s'est tenue le 31 janvier à
Lisbonne, à l'invitation de la présidence portugaise. Des contacts bilatéraux ont également eu
lieu entre les États membres.

En général, ceux-ci ont manifesté leur intérêt poureEurope et soutiennent l'initiative. Les
principaux points soulevés sont les suivants:

� Plusieurs États tiennent à fixer des priorités et à se mettre d'accord sur certains objectifs
dès le Conseil européen de Lisbonne (par exemple un accès moins cher à Internet et le
cadre du commerce électronique).

� Certaines divergences d'avis existent en ce qui concerne l'ordre des priorités et les
propositions d'actions prioritaires supplémentaires (par ex. sur le contenu, la formation).

� Tous insistent sur leur refus de voir se créer un «processus» de plus.

� Tous souhaitent avoir des informations plus détaillées sur les méthodes à mettre en œuvre
pour atteindre les objectifs d'eEurope.

� La plupart des États membres lancent des initiatives nationales parallèlement àeEurope –
c'est notamment le cas de l'Allemagne (Germ@ny goes online2), du Royaume-Uni avec
l'initiative «Information Age Government»3, de la France avec son initiative sur la
corégulation de l'internet4.

1.3. Contributions d'autres parties intéressées

La boîte aux lettres électronique d'eEurope (eeurope@cec.eu.int) a été créée pour faciliter la
discussion et permettre l'expression des réactions. Un large éventail d'un peu moins de 200
groupes d'intérêt des milieux de l'industrie, des universités, des organisations non

2 Il s'agit d'une initiative privée de Deutsche Telecom en coopération avec le gouvernement allemand.
Voir le communiqué de presse du 11 février 2000.

3 http://www.iagchampions.gov.uk/Strategy.htm.
4 http://www.internet.gouv.fr/francais/textesref/pagsi2/lsi/coregulation.htm.
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gouvernementales (ONG), des pouvoirs publics nationaux, régionaux et locaux et des
particuliers ont envoyé des contributions. La date butoir pour la prise en compte des
contributions dans le présent rapport était le 1er février. La page web d'eEurope
(http://europa.eu.int/comm/information_society/eeurope) fournit une analyse plus
approfondie.

Les propositions au titre d'eEurope ont été saluées comme un effort louable pour s'attaquer à
ce qui semble être un enjeu de première importance pour le succès futur de l'Europe. Les
lignes d'action bénéficient d'un large soutien, même si les différents groupes d'intérêt
privilégient chacun des aspects différents. Par exemple, les entreprises ont insisté sur la
nécessité d'un cadre juridique pour le commerce électronique, tandis que les ONG
représentant les handicapés ont proposé la prise en compte des problèmes d'accès dans tous
les aspects de l'initiative. Il a également été proposé d'inclure des thèmes supplémentaires, par
exemple l'accès pour les personnes âgées et la formation à l'utilisation des technologies
numériques.

Des correspondants ont montré leur volonté de contribuer à servir les objectifs de l'initiative
eEurope. Plusieurs ont donné des exemples de projets et de programmes en cours qui se
rapportent à certains des thèmes couverts par l'initiative. Certaines des suggestions présentées
ont déjà été prises en compte dans le développement des lignes d'action concernées (par ex. à
propos du déficit de compétences, de la sécurité).

Quant aux critiques adressées àeEurope, les plus fréquentes avaient trait aux difficultés
d'accès aux documents, dont le format ne permettait pas une consultation aisée par les
personnes mal voyantes.

2. Analyse approfondie

Depuis la publication de la communication sureEurope, l'intérêt porté à l'incidence d'Internet
et la sensibilisation à la «nouvelle économie» ont considérablement augmenté dans toute
l'Europe. Les médias de tous les États membres ont prêté une attention remarquable à
l'initiative, tandis que plusieurs rapports et études, aussi bien dans le secteur privé que dans le
secteur public, ont approfondi les développements décrits danseEurope.

La Commission a entrepris une analyse plus approfondie des données disponibles
actuellement (voir annexe II), qui soutient la validité du concept sous-jacent àeEurope. Ses
résultats peuvent être résumés de la manière suivante:

• Internet va accroître la production potentielle de l'économie européenne grâce à une
concurrence et une productivité accrues. Internet devrait contribuer ainsi au succès de la
politique économique dans l'UE;

• l'Europe, en dépit de certains atouts (par ex. la communications mobile) ne tire pas
suffisamment parti du potentiel global d'Internet;

• l'Europe a besoin de marchés des capitaux dynamiques qui soutiennent les nouvelles start-
ups, d'un marché de l'emploi qui fournit une main d'œuvre compétente et flexible, et de
marchés de produits concurrentiels qui maintiennent les prix à un niveau bas.

• Le niveau d'assimilation d'Internet varie fortement d'un État membre à l'autre. Cela
soulève des problèmes pour la cohésion sociale et le potentiel de croissance économique,
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étant donné que dans une économie en réseau, il y a des avantages à maximiser le nombre
de personnes connectées.

Cette analyse approfondie, avec les contributions de nombreux intervenants issus d'horizons
divers, soulignent l'importance accordée à une action dans ce domaine.

3. La voie à suivre

Le présent rapport, avec les autres contributions de la Commission, devrait faciliter les
discussions qui auront lieu au Conseil européen de Lisbonne sur les objectifs d'eEurope
et la manière dont ils peuvent être atteints.

Compte tenu de l'urgence de la question, il faudrait obtenir certaines avancées à Lisbonne. Le
présent rapport appelle donc les États membres à se mettre d'accord sur des engagements
fermes pour progresser dans la réalisation de ces objectifs. Dans les conclusions du Conseil
européen d'Helsinki, il est prévu qu'un plan d'action complet sera adopté d'ici au mois de juin.
Le plan d'actioneEurope devrait définir des objectifs quantifiables concrets dans tous les
domaines couverts pareEurope, ainsi que les moyens pour les atteindre.

Des efforts non négligeables seront nécessaires pour améliorer les statistiques relatives à la
nouvelle économie, afin de mesurer les progrès obtenus. La Commission mettra en place une
page web afin de mesurer les progrès réalisés dans la poursuite des objectifs adoptés. Celle-ci
devra fournir des informations comparatives actualisées sur les principaux indicateurs
appliqués à tous les États membres, avec certaines comparaisons à l'échelle internationale.

L'accélération des progrès dans certains domaines couverts pareEurope (par ex. les réseaux
d'enseignement et de recherche) implique aussi de réévaluer les priorités de financement. La
Commission a déjà progressé dans deux domaines: les priorités d'eEurope ont une place en
vue dans le programme de travail du programme IST5, ainsi que dans les mandats de
négociation avec les États membres pour les programmes nationaux au titre des Fonds
structurels (2000-2006). Dans ce dernier cas, la Commission a mis en évidence les objectifs
d'eEurope qui pourraient donner droit à un cofinancement au titre des Fonds structurels.

La progression et l'orientation d'eEurope dépendent des résultats du Conseil européen de Lisbonne. Par
conséquent, pour progresser, un accord sera nécessaire sur les points suivants:

a. les domaines sur lesquels l'action doit porter en priorité (accompagnés de calendriers de mise en œuvre),
cadrant avec ceux proposés par la Commission dans son programme de renouveau économique et social,
pour promouvoir l’essor rapide de la nouvelle économie en Europe, en renforçant et en développant les
valeurs et la diversité européennes;

b. les méthodes et procédures à mettre en place pour achever la mise au point du Plan d'ActioneEurope.

5 Le programme «Technologies de la société de l'information» s'intègre dans le 5e programme-cadre de
recherche et développement technologique.
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Annexe I

Progrès accomplis dans les lignes d'actioneEurope
depuis Helsinki
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1. Faire entrer la jeunesse européenne dans l'ère numérique

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2001:

• Toutes les écoles devraient avoir accès à Internet et aux ressources multimédias.

• Des services d'assistance devraient être accessibles à tous les enseignants et élèves.

• L'accès à Internet et aux ressources multimédias devrait être ouvert dans des centres publics, y compris dans
les zones les moins favorisées.

• L'accès à Internet et aux ressources multimédias devrait être ouvert dans des centres publics, y compris dans
les zones les moins favorisées.

D'ici à la fin 2002:

• Les enseignants devraient disposer d'un équipement et être capables d'utiliser Internet et les ressources
multimédias.

• Les élèves devraient avoir accès à Internet et aux ressources multimédias dans les salles de classe.

D'ici à la fin 2003:

• Tous les élèves devraient avoir acquis une «culture numérique» au moment où ils quittent l'école.

Progrès accomplis

En janvier 2000, la Commission a publié un appel relatif à un service d'assistance pour
PROMETEUS6, une communauté virtuelle et un partenariat dans le domaine des outils
éducatifs, des technologies d'apprentissage, des contenus et des services multimédias. Une
consultation ouverte a été lancée à cette communauté, afin de recueillir idées et contributions.

Des réunions de consultation ont été organisées avec les entreprises et les États membres
concernant les activités résultant tant d'eEurope que du récent rapport «Penser l'éducation de
demain - Promouvoir l'innovation avec les nouvelles technologies»7. Sur cette base, les États
membres et la Commission définiront des mesures concrètes et des moyens pour renforcer la
connectivité des établissements scolaires, améliorer l'accès à des ressources éducatives
multimédias de haute qualité, et assurer que les objectifs pour une culture numérique puissent
être atteints.

«L'école de demain» et «le citoyen apprenant» sont des thèmes importants abordés dans le
cadre du programme IST. L'action Minerva du programme Socrates traite ces questions à
l'échelon stratégique, dans une perspective éducative, pédagogique et organisationnelle.

Plusieurs réactions à la consultation réalisée poureEurope insistaient sur le fait que la pénurie
de personnel compétent pour soutenir la croissance des secteurs des technologies numériques
posait un problème grave en Europe. Un accès adéquat aux formations spécialisées dans le

6 Accès multimédia à l'éducation et à la formation en Europe.
7 COM (2000) 23 Final. Adopté par la Commission le 27.01.00.
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système d'enseignement contribuera à réduire ce déficit de compétences, mais d'autres
initiatives hors du système éducatif sont également nécessaires. La communication de la
Commission intitulée «Stratégies pour l'emploi dans la société de l'information» traite cette
question de manière approfondie. Elle fournit également une information mise à jour sur
l'adoption d'Internet et les meilleures pratiques dans les écoles.

Progrès à accomplir

L'inventaire et la promotion des meilleures pratiques, notamment pour la formation des
enseignants, les pratiques pédagogiques, l'intégration d'Internet et les services – devraient être
menés dans un esprit d'ouverture et de collaboration. Il faudrait élargir et renforcer la
coopération existante à l'échelon européen (par ex. l'initiative EUN8). Il faudrait notamment
stimuler le dialogue entre les entreprises, la communauté éducative et les utilisateurs, pour
faire en sorte que les solutions technologiques soient rendues plus conviviales et rentables.

Les progrès réalisés au niveau national pour adapter le processus éducatif aux défis de la
société de l'information feront l'objet d'un suivi du Groupe de haut niveau sur l'emploi et la
dimension sociale de la société de l'information.

En coopération avec les États membres et sur la base du processus de consultation en cours, la
Commission adoptera cette année une initiative visant à faire en sorte que les objectifs
d'eEurope soient atteints et à promouvoir l'introduction à grande échelle de l'innovation dans
l'enseignement. Le développement du 'benchmarking' dans le contexte de la conception de
l'éducation de demain et de l'éducation tout au long de l'existence devrait contribuer à ce
processus.

Le cadre communautaire d'appui des Fonds structurels devrait contribuer à améliorer le
niveau de connectivité et l'efficacité de l'exploitation d'Internet dans l'éducation.

2. Un accès moins cher à Internet

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• Les opérateurs en place devraient offrir des boucles locales non groupées.

• Les tarifs des lignes louées devraient être nettement réduits.

• les conditions d'autorisation devraient être considérablement assouplies et les licences individuelles
devraient être remplacées par des autorisations générales.

D'ici à la fin 2001:

• la répartition des fréquences pour les systèmes multimédias sans fil devrait être établie.

Progrès accomplis

8 European Schoolnet.
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Le 1er janvier 2000, le marché des télécommunications portugais a été complètement
libéralisé. La Grèce conserve le seul monopole d'État (qui devra être aboli au plus tard le 1er

janvier 2001).

Une recommandation sur la tarification de l'interconnexion des lignes louées a été adoptée et
la Commission a lancé une enquête sectorielle dans ce domaine dans le cadre du droit de la
concurrence.

En janvier 2000, la Commission a organisé une audition publique (réunissant près de 550
participants) dans le cadre du Réexamen du cadre réglementaire futur des communications
électroniques.

En février 2000, la Commission a publié un document consultatif sur le dégroupage de la
boucle locale. Une audition publique s'est tenue le 22 février, en vue d'adopter une
recommandation aux États membres sur la fourniture de l'accès dégroupé à la boucle locale.

La Commission a envoyé un questionnaire aux États membres afin d'obtenir des informations
détaillées sur l'accès fixe sans fil (disponibilité de fréquences, conditions d'octroi
d'autorisations, etc.). Sur cette base, une stratégie sera élaborée afin de libérer une portion
suffisante du spectre radioélectrique et de traiter les aspects où une approche harmonisée au
niveau de l'UE est nécessaire.

Progrès à accomplir

La Commission publiera une communication sur les résultats du processus de consultation
dans le cadre du réexamen du cadre des communications. Toutes les propositions de
directives qui en résulteront seront adoptées par la Commission au cours du premier semestre
de l'an 2000. Le Conseil et le Parlement européen devraient s'occuper de l'adoption de ces
directives en priorité.

La Commission surveillera les progrès accomplis dans les États membres pour parvenir au
dégroupage de la boucle locale et publiera les résultats de ces observations sur le site web
d'eEurope et dans les rapports annuels sur la mise en œuvre du cadre réglementaire des
télécommunications.

La Commission évaluera les effets de la recommandation relative aux lignes louées et, le cas
échéant, des mesures réglementaires supplémentaires seront prises pour réduire les tarifs
d'interconnexion.

La consultation publique organisée sur le réexamen du cadre des télécommunications a fait
apparaître un large consensus sur la proposition visant à réduire considérablement les
obligations en matière d'autorisations. De telles mesures réduiraient la paperasserie et
encourageraient le développement de services paneuropéens.

La Commission affinera ses propositions relatives à la politique des fréquences future, en y
ajoutant des propositions sur les fréquences destinées aux systèmes multimédias fixes sans fil.

Une décision sur la mise en œuvre de mécanismes institutionnels efficaces pour les décisions
sur les questions liées au spectre radioélectrique est indispensable.
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3. Accélérer le commerce électronique

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• Faire en sorte que les dernières directives relatives au commerce électronique soient adoptées.

• Proposer de modifier la législation relative à la passation de marchés publics afin de permettre le recours
aux moyens électroniques pour toutes les procédures et transactions dans ce domaine.

• Encourager les mécanismes alternatifs de dédommagement des consommateurs et de règlement de litiges en
ligne.

• Lancer une campagne pour aider les PME à «passer au numérique».

• Soutenir la création d'un nom de domaine de premier niveau .eu.

Progrès accomplis

Quatre directives9 et deux règlements10 relatifs au commerce électronique sont en attente
d'adoption devant le Conseil et le Parlement européen. Une position commune a déjà été
arrêtée sur les deux directives relatives à l'argent électronique et au cadre juridique pour le
commerce électronique en Europe.

En matière de passation de marchés publics, la Commission envisage de proposer, d'ici à la
fin avril, des modifications aux directives existantes, afin de permettre et de promouvoir
l'utilisation des moyens électroniques pour l'échange d'informations et les procédures
d'adjudication.

Les services de la Commission ont commencé à travailler sur les notions d'autoréglementation
et de coréglementation. Ce travail pourrait aboutir à l'élaboration, sur la base d'une large
consultation, de lignes directrices qui pourraient servir de référence pour les codes de bonne
conduite du commerce électronique. Les services de la Commission ont aussi commencé à
établir des liens entre les mécanismes alternatifs de règlement des litiges au sein d'un réseau
paneuropéen (réseau extrajudiciaire européen – réseau EJE).

Les services de la Commission encouragent la mise en place d'un réseau transfrontalier
d'enregistrement de plaintes qui couvrira les services financiers en ligne. Deux réunions ont
déjà eu lieu avec les organismes nationaux de recours extrajudiciaire pour les services
financiers.

En ce qui concerne la campagne «passer au numérique» qui vise à faciliter la transmission des
savoir-faire techniques aux PME, deux réunions de consultation ont eu lieu avec les
représentants des États membres afin d'élaborer des propositions plus concrètes.

9 Sur le droit d'auteur et les droits voisins, les aspects juridiques du commerce électronique, l'argent
électronique, la vente à distance de services financiers.

10 Sur la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions, et sur le régime de contrôle
des exportations pour les biens à double usage.
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Le 2 février, la Commission a publié un document consultatif relatif à la création du nom de
domaine Internet de premier niveau .eu (voirhttp://www.ispo.cec.be/eif/InternetPoliciesSite).

Progrès à accomplir

Le Conseil et le Parlement européen, en collaboration avec la Commission, devraient faire
tous les efforts possibles pour adopter dans les plus brefs délais les directives relatives au
commerce électronique susmentionnées.

Les États membres devraient déjà commencer à préparer leur mise en œuvre (le bien fondé
d'une approche en parallèle a été démontré lors de la libéralisation des télécommunications en
1998). L'objectif devrait être de créer rapidement un véritable marché intérieur et un
environnement favorable au commerce électronique dans l'Union européenne, en particulier
pour les PME.

La Commission et les États membres doivent renforcer la confiance des consommateurs dans
le commerce électronique en stimulant les meilleures pratiques commerciales (en
encourageant le développement des certificats, des mécanismes alternatifs de règlement des
litiges, des codes de bonne conduite et de la sécurité). Il est urgent de prendre des mesures
pour encourager l'adoption de solutions en ligne appropriées.

Une fois proposé par la Commission, le cadre juridique de la passation de marchés par voie
électronique devrait être adopté rapidement. Les administrations publiques, y compris la
Commission, devraient introduire les procédures électroniques de passation de marchés en
priorité. La Commission soutiendra leur développement par l'intermédiaire du programme de
recherche IST, par exemple au moyen de mesures d'assimilation de technologies.

Les services de la Commission sont occupés à préparer des modifications législatives au
régime de la TVA afin d'assurer un traitement équitable du commerce électronique.

En ce qui concerne la proposition de domaine .eu, la Commission fera rapport dans les plus
brefs délais au Parlement européen et au Conseil sur l'avancement de la question et sur les
prochaines étapes proposées.

4. Un accès Internet rapide pour les chercheurs et les étudiants

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• l'infrastructure Internet proposée aux chercheurs et aux étudiants devrait être améliorée.

D'ici à la fin 2001:

• Dans chaque pays, au moins une université et une faculté de recherche scientifique devraient disposer d'un
réseau capable d'assurer les communications multimédias, qui devra rapidement être étendu à toutes les
autres.

• Les étudiants devraient avoir accès à des conférences multimédias interactives en ligne.
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Progrès accomplis

En ce qui concerne l'interconnexion des réseaux nationaux de recherche et d'enseignement, un
groupe d'experts a été consulté à la fin de 1999. La Commission est actuellement occupée à
rédiger une décision de la Commission, reposant sur la description des besoins fournie par les
experts, afin de lancer l'activité de mise en réseau de la recherche prévue par le 5e

programme-cadre. Au niveau national, plusieurs réseaux de recherche et d'enseignement (par
ex. aux Pays-Bas, en Allemagne, en France) ont lancé des appels d'offres pour moderniser
leurs infrastructures existantes en portant leur débit au gigabit/s.

En janvier 2000, la Commission a publié une Communication intitulé "Vers un espace
européen de la recherche" dont un des objectifs stratégiques est un meilleur usage des réseaux
électroniques par les communautés scientifiques européennes pour la recherche.

Progrès à accomplir

Il est prévu de moderniser les interconnexions entre les réseaux nationaux de recherche et
d'enseignement en portant leur débit à plusieurs gigabits/s afin de les amener au niveau de
capacité globale des réseaux nationaux et, partant, d'éliminer les goulets d'étranglement qui
entravent la coopération transfrontalière.

Outre les réseaux paneuropéens de recherche et d'enseignement, certains des réseaux
nationaux et les infrastructures d'accès à ces réseaux ont également besoin d'être modernisés.
La Commission examine si les Fonds structurels pourraient contribuer aux investissements
nécessaires, et de quelle manière.

Une connexion rapide à Internet est une condition préalable à la mise en place de nouvelles
applications pour les étudiants et les chercheurs. Elle offre par ailleurs un banc d'essai idéal
pour la mise au point de nouveaux outils pour Internet. Les réseaux des campus auraient
besoin d'être modernisés progressivement pour exploiter les réseaux plus rapides et offrir aux
étudiants et aux chercheurs des applications avancées.

Conformément à la communication mentionnée ci-dessus, "Vers un espace européen de la
recherche", la Commission soutiendra les projets de ce type par l'intermédiaire des
programmes de recherche, y compris le programme IST. De plus, tous les efforts de
sensibilisation possibles devront être réalisés pour s'assurer que les diverses communautés
scientifiques exploitent le vaste potentiel d'Internet.

Les États membres devraient réexaminer leurs possibilités de financement afin de soutenir la
mise en place des réseaux à haut débit. La Commission n'épargnera aucun effort pour soutenir
les investissements des États membres à travers les Fonds structurels.

5. Un accès électronique sûr grâce aux cartes à puce

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• Organiser un «sommet sur les cartes à puce».

• Accord sur des spécifications communes pour une infrastructure générale relative aux cartes à puce.
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D'ici à la fin 2001:

• Entamer la mise en œuvre des spécifications communes qui auront été adoptées.

D'ici à la fin 2002:

• Extension de l'utilisation à d'autres applications nécessitant un niveau élevé de sécurité et/ou un accès
mobile.

Progrès accomplis

La présidence portugaise, en coopération avec la Commission, est occupée à établir la version
définitive de l'ordre du jour et de la liste des participants ausommet sur les cartes à pucequi
se déroulera à Lisbonne les 10 et 11 avril 2000, parallèlement à la conférence ministérielle sur
la société de l'information et de la connaissance. Le sommet réunira des représentants à haut
niveau des principaux secteurs d'activité concernés par les cartes à puce, des producteurs aux
consommateurs, y compris les exploitants de systèmes comme ceux des banques ou des
transports de masse.

Les participants au sommet devraient présenter unecharte de la carte à puce, qui constituerait
une invitation à travailler sur les points communs des cartes à puce. Son adoption par
l'ensemble des milieux concernés par la carte à puce en Europe lancerait véritablement
l'action relatives aux cartes à puce. Cette charte est actuellement en préparation.

Progrès à accomplir

Il faut rechercher un accord sur la structure desspécifications communespour une
infrastructure générale relative aux cartes à puce. La Commission déploiera tous les efforts
possibles pour soutenir le travail de l'industrie en vue d'obtenir ces résultats.

Lesspécifications communesdevraient être parachevées d'ici à la fin 2000. Elle définiront les
exigences applicables à un ensemble de composants réutilisables de base, nécessaires à la
plupart des applications. Elles clarifieront les points communs et les relations existant entre
les applications, fixeront des critères d'utilisation, recenseront les structures existantes ou
nouvelles qui contribueront au succès de l'initiative et contiendront un plan de travail détaillé,
accompagné d'une répartition des responsabilités.

En 2001, ce travail aboutira à des spécifications détaillées définissant la mise en œuvre des
composants dans un premier ensemble d'applications «centrales», par exemple dans le
commerce électronique ou la téléphonie mobile.

L'entreprise arrivera à son terme en 2002, avec l'extension des spécifications détaillées à des
applications supplémentaires.

6. Du capital risque pour les PME de haute technologie

Objectifs d'eEurope

Pour le mois de mars 2000:

• Procéder à un examen stratégique des instruments disponibles pour stimuler le financement des projets en
phase de démarrage.
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D'ici à la fin 2000:

• Proposer de nouvelles formes d'accès aux capitaux.

D'ici à la fin 2003:

• Éliminer les derniers obstacles à la mise en place d'un marché paneuropéen intégré du capital risque.

• Tripler le niveau de financement des entreprises en phase de démarrage dans l'Union européenne.

Progrès accomplis

Les évolutions récentes observées sur les marchés financiers montrent que la disponibilité de
capital risque et de capitaux d'amorçage est en augmentation en Europe. Il convient
d'encourager ces progrès.

La Commission a entrepris un examen préliminaire officieux de ses propres instruments, dont
les résultats constitueront la base des discussions avec les États membres en vue de la
réévaluation et de la réorientation des instruments.

La communication sur la stratégie pour l'emploi dans la société de l'information présentait les
meilleures pratiques des Etats membres dans ce domaine et suggèrait certains indicateurs pour
suivre les développements dans ce domaine.

Progrès à accomplir

Les résultats de l'examen initial effectué par la Commission feront l'objet de discussions avec
les États membres au cours de la période précédant le Conseil européen de Feira.

Parallèlement, tous les instruments de la Communauté devraient être soumis à une évaluation
fondée sur des critères stricts d'ici à septembre 2000 et, sur cette base, la possibilité de
fusionner, remodeler ou supprimer des programmes existants devra être étudiée:

• les interfaces entre les programmes publics de recherche et la communauté financière
doivent être renforcées;

• la coordination au sein de la Commission et avec d'autres institutions telles que la BEI et
le FEI doit être améliorée;

• la gestion des propres programmes de capital risque de la Commission devrait être
rationalisée: il faudrait mettre en place un guichet unique pour tous les instruments
communautaires d'accès au capital risque. Il convient d'étudier de nouvelles idées, comme
le microcrédit ou le soutien aux secteurs de l'audiovisuel et du contenu.

Le but principal doit être d'améliorer l'efficacité du marché intérieur et l'interaction entre les
divers instruments.
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7. L'eParticipation des personnes handicapées

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• Réexamen de la législation relative à la société de l'information et des normes en matière d'accessibilité.

• Recommandation invitant à prendre en compte les personnes handicapées lors de la passation de marchés
publics dans le domaine des produits et services d'information et de communications.

D'ici à la fin 2001:

• Engagement de rendre tous les sites Web publics et leur contenu accessibles aux personnes handicapées.

D'ici à la fin 2002:

• Création de centres d'excellence dans chaque État membre en vue de mettre au point des cursus UE selon
l'approche "Conception pour tous".

Progrès accomplis

Un site Web spécialisé a été créé par la présidence portugaise à l'adresse
http://www.egroups.com/group/eeurope-pwd/afin de débattre l'initiative eEurope du point de
vue des personnes handicapées. Ce site a suscité un grand enthousiasme et les discussions s'y
poursuivent.

Des discussions informelles ont eu lieu avec des acteurs importants dans ce domaine, comme
des associations d'utilisateurs et le groupe de haut niveau sur le handicap. Les travaux réalisés
actuellement par le CEN sur la normalisation de la "Conception pour tous" seront mis en
relation avec l'initiativeeEurope.

La communication sur la stratégie pour l'emploi dans la société de l'information indiquait les
opportunités pour les personnes handicapées de bénéficier des technologies numériques et des
nouvelles méthodes de travail.

Progrès à accomplir

Il convient de mettre en place un mécanisme permettant de vérifier et de garantir que la
législation et les normes applicables sont conformes aux principes d'accessibilité et
d'harmoniser les mesures prises au niveau national. D'ici au mois de juin 2000, la
Commission proposera un mécanisme de contrôle coordonné en concertation avec les États
membres.

La Commission préparera une communication sur la façon de prendre en compte positivement
les besoins des personnes handicapées lors de la passation de marchés publics dans le
domaine des produits et services utilisant les technologies numériques.

Les institutions européennes et les États membres doivent approuver les orientations actuelles
de l'initiative "Accessibilité du Web (WAI)", qui visent à rendre la conception et le contenu
de tous les sites Web publics accessibles aux personnes handicapées (www.w3.org/tr/wai-



17

webcontent). Les partenariats public-privé devraient être encouragés afin d'assurer une large
accessibilité du Web.

La Commission mettra en place un réseau européen afin d'optimiser l'interaction entre les
centres d'excellence nationaux (matériels ou virtuels) et d'encourager la mise au point de
cursus selon l'approche "Conception pour tous" pour les concepteurs et les ingénieurs.

8. Santé en ligne

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• Recensement d'exemples convaincants et de bonnes pratiques en matière de réseaux de santé régionaux et
fixer des priorités concernant les bibliothèques médicales en ligne.

• Mise en œuvre des priorités de normalisation en matière d'informatique de santé.

D'ici à la fin 2003:

• Mise en œuvre d'outils informatiques (cartes de santé, réseaux d'information et d'éducation en matière de
santé) pour favoriser la participation active de la population à la prévention et au traitement des maladies.

D'ici à la fin 2004:

• Mise en relation de professionnels et gestionnaires du secteur de la santé avec une infrastructure télématique
de santé.

Progrès accomplis

Un atelier consacré à la "Convivialité comme moyen de mieux faire accepter les applications
télématiques de santé à leurs utilisateurs" s'est tenu en Grèce les 10-12 décembre 1999. Un
atelier sur les bibliothèques en ligne collectives destinées aux spécialistes de santé se tiendra à
Bruxelles le 28 mars 2000.

Le développement de bibliothèques médicales en ligne, la nouvelle génération de cartes de
santé à puce et la plus grande convivialité des infrastructures figurent au programme de travail
du programme IST 2000. Dans ces domaines, des projets ciblés doivent voir le jour.

Progrès à accomplir

La Commission encouragera le développement de réseaux d'information en matière de santé
dans les États membres et au niveau transnational et tiendra compte des travaux effectués
dans le cadre du "Programme en matière de surveillance de la santé".

Les États membres doivent mettre en place des systèmes et services télématiques de santé sûrs
et efficaces basés sur les normes et prénormes adoptées par le CEN.

La Commission abordera les questions plus générales relatives à la mise en œuvre des
systèmes et services télématiques de santé et ayant suscité l'inquiétude du public - comme la
confidentialité des données relatives à la santé, la qualité du service et la fiabilité des
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prestataires de service (notamment les garanties concernant la fourniture de médicaments et
les avis médicaux). À cet effet, les recherches relevant du programme-cadre doivent
notamment aborder le thème de l'infoéthique.

9. Transports intelligents

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2001:

• Libre accès et prise en charge de la localisation pour les appels d'urgence effectués par le112.

D'ici à la fin 2002:

• Les voitures neuves vendues en Europe devront être équipées de systèmes de sécurité actifs.

• Les services d'information sur la circulation et la planification des itinéraires devront couvrir 50% des
grandes villes.

• Les principaux réseaux européens devront disposer de systèmes d'information et de gestion en matière
d'encombrement.

D'ici à la fin 2004:

• Les routes aériennes devront être gérées par une infrastructure capable de limiter l'encombrement.

Progrès accomplis

Un atelier consacré au développement d'un service d'urgence paneuropéen a été organisé et
une étude a été entreprise sur le statut du numéro 112 dans les États membres.

Une recommandation aux États membres et aux entreprises sur les "Systèmes embarqués
d'information et de communications sûrs et efficaces" a été adoptée le 22 décembre 199911.

Une recommandation est en préparation concernant le développement de services
télématiques d'information sur les itinéraires, qui préconise des services d'information
multimodaux.

Dans le cadre du programme IST, ont été lancés plusieurs projets relatifs aux transports
intelligents (notamment dans les domaines des systèmes actifs de sécurité automobile et de
l'information sur la circulation/les itinéraires). Concernant GNSS-2 (Galileo - système de
navigation par satellites proposé par l'Europe), quatre études portant sur la phase de définition
sont actuellement parrainées par la Commission et une par l'Agence spatiale européenne
(ASE).

Progrès à accomplir

11 http://www.echo.lu/telematics/transp/transport.html.
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Les États membres doivent mettre en œuvre la recommandation susmentionnée sur les
systèmes embarqués d'information et de communications sûrs et efficaces.

Le groupe de haut niveau sur la télématique des transports doit débattre et convenir de
mesures visant à accélérer l'organisation des services d'urgence, l'introduction de la
localisation des appels sur réseau sans fil et le développement de services d'information sur
les itinéraires et de gestion des incidents dans les grandes villes et sur les principaux réseaux
transeuropéens.

L'introduction, à l'échelle européenne, de la localisation des appels d'urgence (112) sur réseau
sans fil, sa réglementation et ses implications réglementaires doivent être définies avec les
États membres et les entreprises.

10. Administration en ligne

Objectifs d'eEurope

D'ici à la fin 2000:

• Garantir un accès facile à au moins quatre types essentiels de données publiques en Europe.

• Permettre la consultation et le recueil de réactions par Internet sur les grandes initiatives politiques.

• Garantir à tous un accès électronique aux services interactifs de base.

Progrès accomplis

La Commission a commencé à consulter les États membres pour connaître la situation
actuelle en ce qui concerne l'accès aux informations publiques et la communication
électronique interactive avec le public. La consultation supposera de définir un cadre afin
d'évaluer, à l'aide de critères qualitatifs et quantitatifs, les progrès accomplis en matière
d'accès. Ce travail s'appuiera sur les exemples de meilleures pratiques présentés dans la
communication sur la stratégie pour l'emploi dans la société de l'information.

La création, dans les prochaines semaines, d'un registre de la correspondance externe du
président de la Commission consultable sur Internet illustre concrètement comment faciliter
l'accès à l'information. En outre, une enquête en ligne a été lancée en vue d'améliorer le
serveur Europa et de mieux répondre aux besoins des utilisateurs. Il est également possible de
prendre connaissance de l'initiativeeEurope et d'y réagir par voie électronique.

Avec l'adoption le 15 février 2000 du document "Dialogue sur l'Europe", la Commission a
décidé de lancer un débat ouvert à tous sur les défis à relever en matière de réforme des
institutions européennes. Les nouvelles technologies (Internet, vidéoconférence) permettront
aux représentants du public et de la société civile de poursuivre ce dialogue (pour y participer:
http://europa.eu.int/comm/igc2000/dialogue/index_en.htm).

D'ici à fin avril, il sera proposé de modifier les directives existantes afin de permettre et de
promouvoir l'utilisation des moyens électroniques pour l'échange d'informations et les
procédures d'adjudication.
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Dans le cadre du Livre Blanc sur son projet de réforme interne, adopté le premier mars 2000,
la Commission a décidé de prendre un ensemble d’actions afin d’avancer vers la e-
Commission. L’intention de la Commission est d’adapter et améliorer sa politique
d’information et de communication afin de fournir de meilleurs services aux citoyens et de
maximiser l’utilisation d’Internet.

Progrès à accomplir

Il convient de créer un groupe de haut niveau qui donnera son avis sur les mesures
(réglementaires ou non) à prendre au niveau européen pour faire en sorte qu'Internet permette
d'accéder aux données publiques et de les diffuser de façon satisfaisante. Ce groupe, qui
constituera un élément essentiel du suivi concernant le livre vert "Information du secteur
public dans la société de l'information", doit servir de plate-forme d'échange d'informations
sur les bonnes pratiques dans ce domaine.

Les pouvoirs publics doivent repenser leur stratégie en ligne. La Commission mettra en
œuvre, avec vigueur, les mesures pour atteindre l’objectif e-Commission. À partir des
résultats de l'enquête susmentionnée et d'autres exemples de bonnes pratiques, plus efficaces,
il convient de concevoir des approches plus respectueuses du public.
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Annexe 2 - lae-économie

Cette annexe présente une première analyse de la manière dont les technologies numériques
transforment les anciennes règles qui ont régi une société principalement industrielle en un
nouvel ensemble de règles - celles de la société de l'information.

L'objectif est de présenter certaines éléments montrant que cette transformation à la nouvelle
économie où lae-économie créera des opportunités de croissance économique par
l'exploitation de nouvelles activités et par l'augmentation de la productivité des activités
existantes. L'analyse mettra en évidence les manquements de l'économie européenne dans sa
capacité à appréhender ces opportunités mais également montrera les points forts sur lesquels
peuvent être fondé une accélération de la modernisation de l'économie européenne.

Qu'est que la nouvelle économie ?

La notion de nouvelle économie décrit l'actuelle transformation des activités économiques qui
résulte de l'arrivée des technologies numériques qui rendent l'accès, le traitement et le
stockage d'information moins chers et plus faciles. Le volume énorme d'information change la
façon dont les marchés fonctionnent, menant à la restructuration des entreprises et à
l'émergence d'opportunités de création de richesse par l'exploitation des informations
disponibles.

Il y a actuellement un débat pour dire si ces modifications sont ou non si radicales qu'elles
méritent le label 'nouvelle économie'. Ce débat s'observe quotidiennement dans les médias
européens et dans les déclarations politiques mais il a été initialement nourri aux États-Unis
par la performance exceptionnelle de l'économie américaine: 8 ans de croissance continue;
expansion de plus de 4% par an ces dernières années; inflation contrôlée au-dessous de 2%; et
chômage moins de 5%, en fait, plein emploi (au sens des économistes). Les défenseurs de la
nouvelle économie font valoir que les technologies numériques représentent une mutation
d'importance égale aux autres principaux développements technologiques dans l'histoire des
sociétés industrielles: la vapeur, l'électricité et le moteur à combustion interne. Les plus
sceptiques acceptent que les informations et les industries relatives à la communication
croissent très rapidement mais aussi que la croissance de productivité soit moins marqués
dans les secteurs traditionnels. En général, cette dernière opinion est vu plutôt comme 'non
prouvée' plutôt que 'non vrai'. Il convient de noter que les défenseurs de la nouvelle économie
aux Etats-Unis insistent sur le besoin de marchés flexibles.

Le rôle d'Internet dans la nouvelle économie

Les technologies numériques ont été disponibles pendant plus de trente ans et les entreprises
ont investi fortement dans ces dernières dans cette période. Malgré cela, la productivité
globale ('total factor productivity') a commencé à augmenter aux États-Unis seulement
récemment alors que l'UE est encore en attente. L'une des raisons possible est que les
bénéfices de ces technologies sont seulement obtenues quand les entreprises se sont
réorganisées en vue de maximiser cet avantage technologique, ce qui est nécessairement un
processus de longue durée.

La croissance de la productivité aux États-Unis a commencé vers l'année 1995, une date qui
coïncide avec le début du 'World Wide Web' qui a effectivement marqué la naissance
d'Internet comme un marché grand public. Il a été suggéré, même si cela est difficile à
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démontrer, qu'Internet a permis à des décennies d'innovations technologiques d'aboutir
finalement une productivité plus élevée. Cette affirmation est soutenue par de forts arguments
a priori qui montrent qu'Internet joue un rôle clé dans l'abaissement des coûts de
fonctionnement des entreprises, rend les marchés plus efficients et compétitifs, et donc
augmente la productivité dans l'économie.

Un des caractéristiques les plus importantes d'Internet, et la raison pour laquelle les
commentateurs considèrent qu'il est un élément moteur de la prospérité future, est que son
impact va bien au-delà des industries de "haute technologie" et est ressentie à travers toutes
les industries et tous les services.Les entreprises dans tous les secteurs sont devenues des
entreprises "électroniques". En effet, les sociétés qui ont eu le plus de succès et dont la
croissance a été la plus rapide sont celles qui ont réussi à utiliser Internet dans toute leur
chaîne de production et de distribution. Les objectifs qu'Internet permet d'atteindre en matière
de réductions des coûts et d'augmentation de la productivité sont résumés dans le tableau ci-
dessous et sont principalement le résultat des facteurs suivants:

Source: Goldman Sachs

Le commerce électronique réduit le coût
de l'activité économique

Secteur                    réduction des coûts

construction aéronautique
Chimie
Charbon

    Communications
Informatique
Composants électroniques

Ingrédients alimentaires
Produits forestiers
Transport de marchandises

Soins de santé
    Sciences de vivant
 Métallurgie
Médias et publicité
Pétrole & gaz
Papier

Acier

11%

10%
2%

5-15%

11-20%
29-39%
3-5%

15-25%
15-20%

5%
12-19%

22%
10-15%
5-15%
10%
11%

· De plus bas prix d'entrée : l'achat des produits et des services intermédiaires via Internet
apporte des économies significatives en atteignant davantage de fournisseurs et en créant
davantage de concurrence dans les offres.

· De plus faibles stocks : la réorganisation des sociétés pour utiliser Internet dans les chaînes
d'approvisionnement et de distribution "juste à temps" mène à des stocks plus faibles et, de
là, des coûts diminués.

· Réduire le temps de mise sur le marché : Internet permet aux sociétés de diminuer leur
temps de réponse en reliant directement la production au processus commandes et en
utilisant des services de distribution plus efficaces.

· Réduire les coûts de transaction : les transactions financières sont moins chères en ligne;
les clients ont un plus large choix et une meilleure information sur les produits; les réseaux
d'entreprises sont de plus en plus utilisés pour réduire les coûts de gestion et pour améliorer
l'efficience.

· Une plus grande portée mondiale : de nouveaux marchés sont ouverts par les possibilités
de ventes par Internet.
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· De plus faibles coûts d'entrée sur le marché : il est moins cher de créer un site WEB que
d'utiliser les formes traditionnelles de commercialisation.

Un indicateur du rôle marquant d'Internet est le grand nombres d'annonces récentes de
fabricants d'automobiles, de compagnies aériennes et de banques pour développer des
stratégies de commerce électronique via Internet et pour former des alliances avec les
fournisseurs de services Internet. La bourse confirme les avantages de telles stratégies en
augmentant la valeur des actions de ces sociétés quand elles lancent leur stratégie "Internet".
Il existe de nombreux exemples de nouvelles sociétés qui sont devenus des leaders mondiaux
dans des secteurs bien établis tels que la vente de livres et le courtage en utilisant Internet. Ces
opportunités de prise de marché sont, néanmoins, de courte durée. L'entrée sur le marché
deviendra bientôt extrêmement coûteuse en raison de l'importance prise par la marque
associée à certains services de commerce électronique. C'est une des motivations qui a
justifiée l'initiativee-Europe. Il est capital de prendre place dès maintenantpour tirer profit
des opportunités offertes par Internet avant que elles ne soient perdue.

Outre transformer les entreprises existantes, Internet a créé de nouveaux services et aussi de
nouveaux emplois dans l'économie. Le commerce électronique, notamment de société à
société, se développe et les ventes mondiales par commerce électronique devraient croître 40
fois entre 1998 et 2003 époque à laquelle ces ventes représenteront plus de 15% de toutes les
ventes12. Les prévisions des analystes de marché, qui tendent souvent à être optimistes, ont
même été dépassées.
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Internet et le commerce électronique conduisent aussi à une explosion de la création
d'entreprises, ce qui est confirmé par la capitalisation boursière des sociétés "Internet". Le
marché boursier américain, principalement le NASDAQ, sur lequel est cotée la plupart des
sociétés de hautes technologies a connu une croissance exceptionnelle. Des évolutions
similaires sont observé en Europe là où des marché boursiers sont créés pour accueillir ces
entreprises à croissance rapide, par exemple le Neuer Markt, le Nouveau Marché, l'EASDAQ
- bien que le nombre de sociétés cotées et les volumes d'actions échangés soient encore
relativement petits comparés à NASDAQ.

Le diagramme ci-dessus montre que les sociétés d'information et de communication
représentent maintenant une part significative de la capitalisation boursière en Europe et aux

12 Estimation de l’Observatoire du Commerce Electronique préparée par Gartner Consulting en
collaboration avec EITO (European Information Technology Observatory) et la Commission
Européenne.
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États-Unis. En Europe, celles-ci représentent 35% de la capitalisation boursière des 100
sociétés européennes les plus importantes. Aux États-Unis, le chiffre est déjà de 50%. Une
différence frappante est que les marchés européens sont dominés par les sociétés de
télécommunications et que manquent les sociétés de "technologie de l'information" et
d'Internet qui sont au sommet des classements américains.

Le développement réussi d'Internet signifiera inévitablement des transferts d'activité à la fois
dans et entre les secteurs. Cela a déjà été le cas dans les secteurs tels que la banque où les
emplois dans les succursales ont décliné comme la banque en ligne a crû. Ces transferts
renforcent l'importance du développement de nouvelles activités en Europe pour assurer une
augmentation nette des emplois. L'Europe doit être forte dans les secteurs qui croissent pour
empêcher des transfert d'emplois en dehors de l'UE. Une enquête aux États-Unis13 a constaté
qu'en 1999 il y avait 2,3 millions d'emplois liés à Internet environ dans ce pays. Les
statistiques européennes ne sont pas disponibles mais le nombre d'emplois d'Internet est
probablement sensiblement plus faible. Internet fournit donc à des décideurs politiques une
stratégie prometteuse pour augmenter l'emploi. En outre, la capacité d'Internet pour
restructurer l'économie démontre la nécessité de développer la Société de l'Information pour
tous, pour ceux qui travaillent dans des secteurs et activités tant traditionnels que nouvelles.

Pour résumer, les économies d'échelle basées sur les réseaux augmentent la productivité qui
augmente le produit potentiel de l'économie c'est-à-dire le taux de croissance qui peut être
atteint sans causer d'inflation. Une productivité plus élevée pourrait également mener à une
baisse à court terme d'emploi à moins que les marchés des capitaux, de la main-d'oeuvre et
des produits fonctionnent efficacement et créent de nouvelles activités pour transformer le
produit potentiel en croissance réelle. Ce qui est exigé, c'est des marchés européens des
capitaux dynamiques soutenant des créations d'entreprises "high tech", un marché du travail
qui offrant une main-d'oeuvre qualifiée et flexible et des marchés des produits concurrentiels
réduisant les prix.

Où en est l'Europe ?

La partie précédente a montré que la nouvelle économie est construite autour d'Internet. Par
conséquent, la position de l'Europe dans la nouvelle économie dépend principalement de ses
contenus disponibles sur Internet et de ses usages.

Pénétration d'Internet

En Europe, 12% des ménages sont reliés à Internet ce qui représente environ 20% de la
population avec un accès en ligne. Comparée aux États-Unis, une évaluation utile pour
l'utilisation d'Internet, cela est relativement faible puisque le taux de pénétration d'Internet y
est 2-3 fois plus élevé.

De plus, comme indiqué dans le diagramme ci-dessous, l'Europe ne rattrape pas son retard. Il
y a certaines exceptions, notamment les pays nordiques dont certains ont des taux de
pénétration d'Internet plus élevés que les États-Unis. Le défi est d'augmenter l'utilisation à
travers l'UE parce que les avantages de la nouvelle économie ne se matérialiseront seulement
que quand le Marché unique entier atteindra une masse critique de pénétration d'Internet. Sans
cette masse critique, il y a un risque d'une polarisation avec des avantages bénéficiant
principalement aux pays avancés. De telles différences non seulement désavantageraient les

13 Centre de Recherche en Commerce Electronique, Université de Austin, octobre 1999.
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pays qui ont la faible utilisation d'Internet mais toute l'Europe qui serait perdante sur les
économies de réseau permises par une grande population connectée.
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Contenu d'Internet

Le marché des contenus "hors-ligne" est une force européenne mais la position de l'Europe
dans les contenus en ligne est beaucoup moins satisfaisante le nombre de serveurs européens -
une indication des sites WEB européens - est moins du tiers du nombre de serveurs aux États-
Unis. Peu de sites européens apparaissent parmi les sites WEB les plus visités, les seules
exceptions étant les sites des fournisseurs de services Internet européens.

La pénurie de capitaux à risques dans l'UE signifie qu'il y a moins de start-ups européennes et
moins de services et sites WEB orientés vers les besoins des utilisateurs européens. Une des
raisons est qu'en Europe une plus grande proportion du capital est détenue par les institutions
qui privilégient des investissements à long terme sûrs tandis qu'aux États-Unis les individus
gèrent plus directement leurs investissements et sont plus facilement amener à rééquilibrer
leurs portefeuilles et prêt à prendre des risques. Cela empêche l'émergence de nouvelles idées
et de nouvelles sociétés qui peuvent profiter de la nouvelle économie.

Prix d'accès Internet

Le prix de l'accès Internet est un facteur déterminant de son utilisation. Les comparaisons
entre pays montrent qu'il y a des relations fortes entre le prix d'utilisation et la pénétration
d'Internet comme indiqué dans le diagramme. Une étude14 à paraître qui a analysé ce lien de

14 ICT Benchmarking Study, Booz Allen & Hamilton.
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causalité a conclu que"pratiquement tous les pays qui ont des coûts élevés d'accès à Internet
ont des taux de pénétration faible".Par conséquent, réduire les prix en augmentant la
concurrence va être une priorité. L'Europe a une industrie de télécommunication dynamique à
croissance rapide qui a eu des recettes de 238 milliards de€ en 1999 - +13,2% à partir de
199815. Les tarifs diminuent, les services se diversifient, l'offre aux clients augmente. Malgré
ces succès, une préoccupation importante reste d'augmenter la concurrence dans la boucle
locale, le dernier kilomètre du réseau téléphonique qui relie les utilisateurs au premier niveau
de connexion. Laisser le marché se réguler grâce à davantage de concurrence est préférable au
système américain de taux forfaitaire subventionné car de telles distorsions dans les prix
décourage l'investissement dans les autres moyens d'accès Internet16. Ces autres moyens, tels
que les technologies xDSL qui permettent un accès permanent ou un accès via le câble
promettent un accès bien plus rapide qui, à long terme, pourrait même être moins chère qu'une
connexion via le réseau téléphonique commuté en utilisant un PC et un modem téléphonique.

Pénétration d’Internet vs. Coûts d'Accès
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Internet au delà du PC

Jusqu'à ce jour, l'accès Internet est principalement réalisé en utilisant un PC mais ceci devrait
bientôt changé. Les développements technologiques permettront un accès plus large et plus
simple. De nouveaux "objets" mobiles sont déjà sur le marché, permettant de se connecter
rapidement et autorisant l'information à être disponible partout et en tout temps. Ces objets en
sont juste à leur débuts. La technologie permettra a un grand nombre de nouveaux
équipements d'être reliés à Internet. Par exemple un système de navigation pour voiture relié
aux informations sur les embouteillages ; un appareillage médical qui surveille une personne
et qui "rend compte" des résultats à un médecin.

Recemment, les communications mobiles sont devenues très importantes à la fois pour le
téléphone et comme moyen d'accès à Internet. Le standard européen GSM pour les
communications mobiles est devenu le principal standard mondial. Le nombre d'abonnés en
Europe augmente rapidement et devrait atteindre les 200 millions à la fin de cette année. Les
abonnements au téléphone mobile en Europe dépasse maintenant ceux des Etats-Unis.

15 Coûts de marché pour les services télécom et les équipements EITO 2000.
16 Aux E-U, l’Internet utilise le système local des prix de téléphone de taux forfaitaire qui permet aux

utilisateurs américains d’avoir accès au coût marginal nul. Ceci en raison des subventions croisées très
élevées d’appel local à grand distance (la commission estime le montant de cette subvention à 18
milliards de dollars par an).
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L'Europe a aussi un avantage avec son système de réseau téléphonique numérisé qui a tout le
potentiel pour de venir un moyens d'accès important à Internet. Ceci est démontré par les
progrès fait dans la technologie GSM avec les nouvelles normes GPRS et EDGE, ainsi que les
premières expérimentations de mobiles de 3eme génération et de technologies de boucles
local par radio.

Pénétration de la téléphonie mobile

Source: FT Mobile Communications
USA: Cellular Telecoms Industry Association
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La nouvelle économie et la cohésion sociale.

La nouvelle économie est la facteur clef de la croissance économique et donc, les différences
sociales et régionales dans l'accès à Internet ne peuvent être ignorées. Le niveau de
pénétration des PC dans les foyers varie de 11% à 65% (avec une moyenne de 33%) et le taux
de pénétration d'Internet varie de 3% à 51% (avec une moyenne de 12%)

De la même manière en considérant les revenus: le taux de pénétration pour ceux qui ont des
revenus de moins de 500€ sont respectivement de 10% pour les PC et de 3% pour Internet. A
l'autre extrémité du spectre, les chiffres les plus importants correspondant à des revenus de
4000€ et sont de 76% pour les PC et de 47% pour Internet. Les zones rurales ont
généralement un accès significativement plus faible aux PC et à Internet que les zoner
urbaines et métropolitaines (centre villes).

Ces différences dans la pénétration d'Internet en Europe illustrent les défis de la construction
d'un société de l'information pour tous. Quoiqu'il en soit, le faible niveau d'usage d'Internet
dans certaines parties de l'UE n'est pas simplement un problème de cohésion sociale, il peut
aussi réduire le potentiel de croissance de l'économie. Les économies de réseau s'accroissent
en même temps que la taille du réseau et l'extension de la nouvelle économie aussi largement
que possible augmentera les avantages potentiels qui pourront être obtenus. Construire la
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société de l'information pour tous est un élément essentiel de la création d'un plus grand
marché, de plus gros revenue et d'un meilleur potentiel de croissance et de bien être.

Tel. mobile, PC and Internet: pénétration dans les
foyers de l’UE (%) selon le niveau d’urbanisation
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